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   Commune de Saint-Witz






SAINT-WITZ, le 23 octobre 2009
NOTE D’INFORMATION

Mesdames, Messieurs les Présidents d’Associations 

Nous vous faisons part d’un changement de  procédure concernant les demandes de réservations de salles communales suivantes : salle Alexis BERSON (dite « foyer rural »), le chalet des Vosges, le gymnase Pierre SALVI, l’École de Musique, la Bibliothèque, la Médiathèque et les Écoles. 
Dorénavant, vous devez contacter la commune par E-mail à l’adresse suivante : 
mairie@saint-witz.fr, et/ou par courrier à l’attention de Monsieur le Maire, pour :
- les annulations ou changements d’horaires de vos activités,
- pour les manifestations que vous souhaitez organiser
- ou pour les demandes de prêt de locaux communaux.
Un formulaire vous est joint à cet effet.
Dans le même esprit, ne mettez pas vos créneaux horaires à la disposition d’autres associations, informez nous, et renvoyez l’association demandeuse vers la mairie.

Pour le bon fonctionnement, vos demandes doivent impérativement être adressées 15 jours avant l’évènement.  

Vous remerciant de vote compréhension, recevez, Mesdames, Messieurs les Présidents d’Associations, mes sincères salutations.

Patricia FROISSART
Maire-Adjoint.
Place Isabelle de Vy – 95470 SAINT-WITZ

Tel 01 34 68 26 20 – Fax 01 34 68 60 48 - E-mail mairie@saint-witz.fr

